
Dossier

Marie-Caroline Claeys
(

avocate
)

:

«

Si leslocaux
nesontpasaux

normes
,
celapermetde

négocier à
la baisse

le

prixdevente »

EFFECTUER
DESVERIFICATIONS
Auseinducontratdebail

,

uncertainnombredepointssontà vérifier
et

peuventêtrenégociésavant
la signature . Caraprès ,

vousserezengagés
pendanttoutesadurée . Il estrecommandédesefaireconseillerpardes
experts.

uisqu' il varégir le cadrede
otreactivité

,

le contratde
aildoitêtreexaminé avec

minutie et peutfairel

'

objetde
négociations . Touslesdétailsdoivent
êtrepassés à la loupe,

car
ils

peuvent entraînerdesconséquences
importantessurla bonnemarche
devotreaffaire.
Parexemple ,

l

'

épineusequestion
destravaux . Avantdereprendre ,

le commerçantdoitserenseigner
surl

' environnement
,

danslequel
setrouve

le local .

«
Il fautsavoir

s' il

y

a destravauxprévus,

detype
ravalementdefaçadesouautres

,

quipeuventnuireà

l

' ouverture
dela boutique »

,

conseille l

'

avocat
,

GillesHittinger-Roux ,

spécialistedubailcommercial . Avant
même l

' activité
et la destination

commerciale
,

le preneurdevra
d

' abordvérifier lessurfacesdes
locaux.
Aumomentde

l

' entréedansles

lieux
,

le propriétaireest
,

en
principe ,

tenudelesdélivrerenbon
état . Maisattention

,

le
bailpeut

conteniruneclause
, quiprécise

que le locataireprendleslieux
dansl

' étatoù
ils setrouvent . «

Si

leslocauxnesontpasauxnormes
,

celapermetdenégocierà
la

baissele prixdevente »

,

avance
l

' avocateMarie-CarolineClaeys.
Enoutre

,

il fautvérifierqu' il

y

a

bieneul

' accorddubailleursurles
travauxquiontétéeffectués.
Il estconseillépourunlocataire
denepasacceptertoutcequi
touche à

la vétusté
, grosses

réparations
,

miseenconformité
, qui

selonl

' usage ,

incombentau
bailleur. Maislà aussi

,

uneclause
debailpeutlesavoirtransférésau
locataire .

« Il fautquelesclauses
soientextrêmement précises ,

car
il fautsavoiroùl

' onva
et s'

engagerenconnaissancedecause »

,

commente ChantalMillier-Legrand.
Encequiconcernelestravaux
d

'

aménagement proprementdits
,

le locataireaura
la libertédeles

faire
,

unesimpleinformationdu
bailleursuffit .Demêmeenfin
debail

,

il doitêtrepréciséquelles
sontlesobligationsdulocataire
quand il s' enva : soitil remet à neuf
leslocaux

,

soit
le bailleurles

reprendenl

' étatactuel .
« Il faut

essayer d

' obtenirdubailleur
qu'il reprenneleslocauxenétat
d

' entretiencourant »

,

ajoute-telle.

A proposduloyer,

lesparties
peuvent insérerdans

le bailuneclause
d

' échellemobile
. Lemécanisme

consisteà fairevarier
automatiquement le loyer,

enfonctiond

' un
indiceet d

' unepériodicité
librement déterminésparlesparties
dansle contratdebail

.
En

fonctiondela périodicitéretenue
,

le

loyerestmodifiéplus
régulièrement qu' encasderévision
triennale.

?trevigilantsurles
charges
Vousdevrezêtreégalement
vigilantsurla questiondescharges.

Il faudraserenseignersurleur
montant et bienregarderdans le

contratdebailcequele locataire
doitpayerourembourser . En
principe ,

leschargesdites
locatives

,

-voierie
,

enlèvementdes
orduresménagères ,

assainissement-
,

lesdépensesde
consommation

(

eau
, gaz ,

électricité
) ,

les
taxesafférentes

à
sonactivitéet

leschargesnécessairesà
l

'

exploitationdesoncommerce
incombentaulocataire . Desoncôté

,

le propriétaire vas' acquitterde
l

' impôtfoncier
,

del

' assurancede
l

' immeuble
,

desfraisdegestion et

honorairesdusyndic et des
charges d

' administrationdes
partiescommunes

,

si le localest
situédansunecopropriété.
Autrepointsurlequelvousdevrez
portervotreattention :

la clause
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EiLIESEIMEMEM

UNCERTAIN
NOMBREDE
CLAUSESSONT

A VÉRIFIERDE
PRÉFÉRENCE AVEC
DESEXPERTS

decession. Est-cequecelle-ciest
autorisée ? Carattention

,

la

cessiondudroitaubailseulpeut
êtreinterditeouentoutcas
soumise à

certaines
formalités . S' il

s' agitd

' une
cessiondefonds
decommerce

,

le
bailleurne

pourra s'

y

opposer.

Il faudraregarderégalement s'
il

y

a uneclauserelativeà la

location-gérance . Soitelleestinterdite
,

maissi
le bail n'

y

faitpasmention
,

c' estqu'elleestautorisée.
Quantà la

sous-location
,
qu'elle

Il
fautserenseignersur

le
montantdescharges

et
bienregarderdansle

contratdebailcequele

locatairedoitpayerou
rembourser.

soittotaleoupartielle
,

elleest
enprincipe interdite

,

sauf
stipulationcontrairedubailouaccord
dupropriétaire .

«
Si vousêtes

dansl

' idéede
souslouer

,

celadoit
êtreprévude
manièreprécise
et avecdes
modalités simples »

,commente
Chantal

MillierLegrand .
Autredispositionque

lespartiesdoiventconnaître : le

droitdepréemption . Afinde
sauvegarder le

commerce et
l

'

artisanatdeproximité ,

lescommunes
peuventdésormaiscontrôlerles

cessionsdefondsartisanaux
,

de
fondsdecommerce et

debaux
commerciauxsurleurterritoire.
Lespersonnesimplantéesdans
cettezone

,quisouhaitentcéder
leursfondsouleurbailontalors
l

' obligationderemplirune
déclaration préalable ,

souspeinede
nullité.
Enconclusion

,
signerunbail

commercialpouruncommerçantn' est

pasuneprocédure facile .
H faudra

êtreextrêmementprudent ,

car
c'

estunactegrave ,
quiengage

sur9 ans
,

avecuncertainnombre
d

' obligations . Larègle
indispensableenla

matièreestdesefaire
conseillerpardesexperts.

Lesbauxcommerciauxsemettentauvert
Avecl

'

adoptiondela
loiGrenelle2

,

lesbauxcommerciaux vontdevoir
comporterdesclausesenvironnementales.
Carl

'

objectifestbelet biend

' arriver à

réduirede38%% la

consommation
énergétique danslesbâtimentsexistants d

'

ici

2020 .
Lesbauxnouveauxdevraient

intégrercesclauses
,

tandisqueles
bauxencoursdevraientêtre

complétésparuneannexeenvironnementale
,

contenantdesclausesvertes.
Denombreuses questionsseposent
alorsquelesdécretsd

' applicationne
sontpasencoreparus . «

Il fautvoir
commentcelavasetraduireentermes
financiers »

,

s' interroge l

' avocate
ChantalMillier-Legrand .

Eneffet
, quiva

supporter le coûtdecesnouvelles
dispositions?Est-ce le bailleurquiva
bénéficierdela

valorisationd

' un

immeubleécologiquementcorrect?
Ouest-ce le

locataire
,

dontles
consommations serontendiminutionet quiva
fairedeséconomies ?

Commentles
deuxpartiesvont-elles s' organiser
pourqu' unimmeublereste
écologiquement correct?Desquestionsquivont
sansnuldoutenécessiterun
accompagnement juridiquepoursemettreà la

page...
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Questionsà...
ÉricCempura ,

juristeendroitdesaffairesà la Chambrede
commerce

et
d

' industriedeParis
(

CCIP
)

Quandparle-t-ondereprise
d

'

unbailcommercial?
Il

y

a plusieurscasdefigures .

Lorsqu'unlocataire exploitesonfonds
,

s'

il le vend
,

le bailest
automatiquement cédé

. Maisil peutaussi
vendresonbailsanscéder

le fonds.
Enfait

, quandonparledudroitde
cédersonbail

,

c' estsurtoutréservé
auxpersonnesquicèdent leurs
fondsdecommerce . Sachantque
le propriétaireestenmesure

d

'

empêcherunecessiondubailseul.

Y a-t-ildescasspécifiques?
Oui

, quandil a

y départ à
la retraire

dulocataire . Danscettesituation
quiestcourante

,

si celui-cine
trouvepasdesuccesseurpour
soncommerce

,

il peutvendre le

bailpouruneautreactivité .La
déspécialisationestpossible .La
premièrechose à examiner : est
cequ' il

y

a interdiction devendre
le bailendehorsdufondsde
commerce?Endehorsdececas

,

l

'

exploitant doitrespecter lesclauses
desonbail.

Surquoifaut-il
portersonattention?
Danscertainsbaux

,

il

existeuneclause
d

'

agrément . Maisle refus
d

'

agréerdoitêtremotivépardes
raisonsobjectives . Enrègle
générale

,

le motifpourrefuserun
agrémentpeutêtre

le
cas

d

' une«

personneinsolvablenotoire »
. Ce

typedeclauseestsouventutilisé
demanièreabusive.
Parailleurs

, depuisquelques
années

,

le droitdepréemption
descommunessurlesbaux
commerciaux

a étémisenplace .
Il

faut le respecterabsolumentdans
la mesureoù

la commune
a misen

placeunpérimètrede
préemption . Lelocatairea toutintérêtà

luifairecettenotificationparle

biaisdeformulaire
.

S'
il n'

a pasde

réponseauboutdedeuxmois
,

c' estquela commune renonce.
CelajoueégalementenCasde
cessiondebailpourlesaffaires
artisanales.

Quellessontlesformalités
à respecter?

Il

y

a desformalitésquidoiventêtre
respectées ,

et quel

' onoublie
souvent d

' effectuer . Parexemple ,

opposerla cession à l

'

administration fiscale et auxcréanciersdu
vendeur lorsdela rédactionde

l

' actedéfinitif. Ledépôtde
garantiedoitêtreégalementnotifié.

Dans
la valeurdubail

,

loyerestunélément
essentiel

Il fautsavoiraussiquel

'

enregistrementdel

' actedecessionestà

la chargedurepreneur. A cette
occasion

,

desdroitssontperçus.
Lescessions

n' excédantpas
23000eurosnesontpastaxées.
Entre23000

et 200000euros
,

les
droits

d

'

enregistrementsontde
3 %%.

Dans
l

' actedecession
,

onpeut
prévoirdesgaranties

,

aucasoùle

vendeuraitdescréanciers . Il peut
y

avoiraussidésignation d

' un
séquestre

, quipeutêtresoitun
avocat

,

soitunnotaire
. Cequiper

metaubailleurdes' assurerde
la

libérationdeslieux
,

dupaiement
desimpôts

,

desloyers.. . Des
paiements sécuriséspeuventêtre
exigésparle vendeur

( parexemple :

unchèquedebanque)
,

la banque
prélèveainsidirectementsurle

comptedel

' acheteur
la somme

représentant le prixdecession.

Enmatièredeloyer,

surquels
élémentsfaut-ilêtrevigilant?
Quandonachèteunbail

,

il faut
connaître

le pourquoidesprix.
Est-cevraimentjustifié ?

Lorsqu'on
le reprendencoursavecun
loyerfixé

,

il fautsavoir
si ce

loyernevapasêtrerévisé.
Soitparunerévision

triennale
,

soitparunerévision
annuelle . Larévisiontous
lestroisansestpréférable.
Ensuite

,

il fautsepencher
surle renouvellement

,

le

propriétaire va-t-il l

' accorder? Il

a
la possibilitéderefusercedroit

et danscecasdoitaccorderune
indemnité

d

' éviction.
Dansla valeurdubail

,

le loyerest
unélémentessentielll va
constituer le critèrequivapermettre
d

' effectuerunchoix . Surles
Champs-Élysées ,

lesprixsonttrès
élevésmaisc' estuneadressede
prestigepourlesmarques.
Lacessiondebailestune
procédure simple ,

maisquipeut
devenir compliquée .

?

Proposrecueillis
parSophieMensior
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